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DDT de la Charente








Unité Territoriale Nord-Est








Antenne de Ruffec


Monsieur le Directeur


17 rue Villebois Mareuil


16700 RUFFEC

Aussac-Vadalle, le 03 mai 2012
Objet :

Procédure d’instruction du permis de construire
Monsieur Le Directeur, 

J’ai l’honneur de vous solliciter afin de m’apporter un éclairage particulier sur leur procédure d’instruction du permis de construire.
Dans le cadre d’une demande de permis de construire, lorsque que j’émets un avis favorable avec réserve et que l’avis consultatif d’un architecte est favorable, quel est règlementairement le devenir de mon avis ? de même si l’avis du maire est défavorable ?
Est-ce que l’avis du Maire, prime sur  l’avis consultatif d’un architecte interrogé par vos services ?

Dans l’attente de votre réponse, je reste à votre entière disposition pour des informations complémentaires.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de mes sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT
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